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La pollution des eaux par les
pesticides – La recherche rencontre
la politique

Les eaux superficielles suisses renferment des quantités consi-
dérables de pesticides, et ce depuis des décennies. Dans le but
d’améliorer la situation, un système de paiements directs en
échange de prestations écologiques dans le domaine agricole a
été introduit en 1993. L’objectif était de réduire les rejets de
pesticides de moitié d’ici à 2005. Une analyse de pollution effec-
tuée par l’EAWAG dans la région du Greifensee montre que cet
objectif n’a pas été complètement atteint. Les quantités appli-
quées ont certes pu être réduites mais les mesures visant à
réduire les pertes de pesticides des sols traités vers le milieu
aquatique ont en grande partie manqué leur but.

Par son passage d’une politique agricole de

soutien à la production à une politique de

marché à orientation écologique, la Suisse

fait figure de pionnière dans toute l’Europe.

En échange de services d’ordre écologique

d’intérêt général qui ne peuvent bénéficier

sur le marché d’une rémunération adéquate,

les agriculteurs perçoivent des paiements

directs fournis par l’Etat (voir également

l’article de C. Widmer, p. 6). Dans l’ensem-

ble, ces paiements directs constituent 5%

des dépenses de l’Etat, soit près de 2,4 mil-

liards de CHF par an. Les exploitations agri-

coles peuvent bénéficier de ces subsides à

la condition de fournir la preuve d’un certain

nombre de prestations écologiques requi-

ses (PER). En plus notamment d’un bilan de

fumure équilibré et d’un assolement régulier,

les PER exigent une sélection et une utilisa-

tion ciblée des pesticides. Environ 0,4 des

2,4 milliards de CHF sont consacrés à des

prestations écologiques particulières dé-

passant le cadre des PER. Ces contribu-

tions sont destinées à soutenir la protection

des eaux et la qualité écologique, les sur-

faces de compensation écologique, la pro-

duction extensive des céréales et du colza

(production extenso), l’agriculture biologi-

que et les formes d’élevage respectueuses

du bien-être des animaux de rente. La par-

ticipation des agriculteurs à ce programme

a rapidement pris de l’ampleur après l’intro-

duction du système des paiements directs.

Si la part de la surface agricole utile exploi-

tée selon des principes écologiques n’était

que de 17% en 1993, elle dépasse actuelle-

ment les 97%. Etant donné l’énorme effort

financier que demande cet encouragement

des pratiques écologique dans l’agriculture

suisse, il est légitime de se demander si les

mesures engagées sont réellement effica-

ces.

Un objectif: Réduire de moitié
les rejets de pesticides dans
le milieu aquatique
Lors du lancement des mesures écologi-

ques en 1993, des objectifs agro-écologi-

ques à atteindre jusqu’à fin 2005 ont été

définis pour différentes grandeurs environ-

nementales dont la biodiversité, les pertes

en azote et en phosphore et les rejets de

pesticides. L’objectif fixé pour les pesticides

était une réduction de 50% des rejets dans

le milieu aquatique. 30% devaient être at-

teints par une réduction des quantités appli-

quées dans les champs, les 20% restants

devant résulter d’une limitation des pertes

de pesticides à partir des terrains agricoles

(voir l’encadré «Mesures»).

Le présent article traite la question de savoir

si la pollution des eaux par les pesticides a

effectivement pu être réduite par les mesu-

res introduites en 1993. Un premier élément

de réponse peut être fourni par l’analyse des

ventes de pesticides. Mais c’est certaine-

ment l’analyse des eaux elles-mêmes et

l’étude de l’évolution à long terme de leurs

concentrations en pesticides qui permet-

tront de trancher sur la question. L’EAWAG

effectuait déjà, mais irrégulièrement, de tel-

les analyses depuis 1991 dans la région du

Mesures dans le cadre des prestations écologiques requises
Réduction des applications de pesticides:
� Application du principe «aussi peu que possible, autant que nécessaire»: l’emploi de pestici-

des n’est envisagé que lorsque les dégâts potentiellement causés par les nuisibles combattus
dépassent les coûts du traitement.

� Mise à profit des mécanismes naturels de régulation: protection indirecte des végétaux, par un
choix judicieux des variétés cultivées et des rotations culturales par ex.

� Encouragement des modes de production extensive du colza et des céréales ne nécessitant 
ni insecticides ni fongicides (production extenso).

� Encouragement de l’agriculture biologique non-utilisatrice de pesticides.

Réduction des pertes de pesticides:
� Aménagement d’une bande tampon de 3 m de large en bordure des cours d’eau (cf. article 

de C. Widmer, p. 6).
� Application des mesures antiérosives (couverture végétale maintenue en hiver par ex.)Remplissage du réservoir d’un pulvérisateur avec une

solution de pesticides.
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Fig. 1: Evolution des ventes de pesticides entre 1988 et 2003 [1].

Greifensee (voir l’encadré «Analyse de pol-

lution»). Depuis 1997, ces analyses sont

financées par l’Office fédéral de l’agriculture

dans le cadre du projet «Evaluation des

mesures écologiques».

Les ventes de pesticides ont
régressé
La figure 1 montre que les quantités abso-

lues de pesticides vendus ont baissé d’en-

viron 25% entre 1993 et 2003 [1]. Ce chiffre

ne permet cependant pas de conclure à une

baisse de 25% des quantités de pesticides

appliquées. Les raisons sont en effet d’une

part que cette valeur ne tient compte ni des

importations de pesticides ni des produits

stockés depuis longtemps dans les exploi-

tations agricoles et d’autre part que la sur-

face agricole utilisée a fortement rétréci au

cours des 10 dernières années. Ainsi la

quantité de pesticides appliqués n’a pas

baissé de 25% mais de 20%, passant de

6,5 à 5,4 kg de pesticides par hectare de

surface agricole. Ensuite, le marché s’est

caractérisé ces dernières années par l’ap-

parition de pesticides plus puissants qui

présentent la même efficacité pour une

moindre quantité d’application. Ainsi, s’il

était encore récemment habituel d’appli-

quer plusieurs kilogrammes de produit actif

par hectare lors d’un traitement, les nou-

veaux pesticides ne nécessitent plus que

quelques grammes pour produire le même

effet. La puissance accrue des pesticides ne

se ressent cependant pas uniquement dans

les champs mais également dans les eaux

qui les reçoivent par la suite. Pour obtenir

une bonne estimation de la consommation

de pesticides, il faudra donc à l’avenir se

baser sur des enquêtes représentatives

auprès des utilisateurs et tenir compte aussi

bien de l’intensité du traitement que de la

puissance des produits employés.

Les herbicides du maïs et des
céréales fortement représentés
Le terme général de pesticide s’applique en

Suisse à près de 400 substances homo-

loguées. On ne dispose cependant de mé-

thodes d’analyse suffisamment sensibles 

et précises que pour une partie des pesti-

cides. Il est donc impossible de réaliser une

analyse exhaustive de la pollution par les

pesticides. L’analyse de pollution effectuée

Analyse de pollution du
Greifensee
Les lacs constituent des systèmes d’étude
de choix pour les analyses de pollution. Du
fait d’un temps de séjour de l’eau de géné-
ralement plusieurs centaines de jours, ils
emmagasinent les effets de toutes les acti-
vités de leur bassin versant et contraire-
ment aux systèmes très dynamiques des
cours d’eau, ils permettent une détermina-
tion assez simple de la charge en polluants
(dans notre cas la quantité de pesticides
rejetée dans le lac) sur une période relati-
vement longue [2]. L’EAWAG effectue de-
puis 1997 une analyse de pollution du
Greifensee pour le compte de l’Office fédé-
ral de l’agriculture. Le bassin versant de 
ce lac, d’une superficie de 160 km2, intègre
toutes les formes de pratiques culturales
et donc les différentes sources de pesti-
cides et voies de transfert vers le milieu
naturel qui leurs correspondent. De plus,
l’EAWAG avait déjà effectué des dosages
de pesticides dans le Greifensee en
1990–1991 et en 1993–1994. La série de
données la plus importante est celle qui
concerne l’atrazine, un herbicide employé
dans la culture du maïs.

Pulvérisation diffuse de pesticides dans un champ.
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Fig. 2: Plus d’une décennie de pollution du Greifensee par l’atrazine – (A) quantités appliquées dans le bassin
versant et quantité rejetée dans le lac (charge); (B) quantité totale contenue dans le lac. La charge en atrazine a 
pu être calculée avec suffisamment de précision en intégrant les dosages mensuels de pesticides le long de la
colonne d’eau dans un programme de simulation lacustre [2].

au Greifensee se base sur l’étude de 50 

des quelque 100 pesticides employés dans

cette région. Les analyses ont révélé la pré-

sence fréquente dans le Greifensee d’her-

bicides utilisés pour les cultures les plus

étendues, les céréales et le maïs. Parmi ces

herbicides se trouve l’atrazine. Bien qu’il

soit maintenant interdit dans d’autres pays,

notamment l’Allemagne, ce produit reste

l’un des principaux pesticides employés en

Suisse. Etant donné que l’atrazine est le

seul pesticide dosé dans la zone d’étude

depuis le début des années 1990, les pre-

mières données ayant été recueillies dans le

cadre de divers projets de l’EAWAG antécé-

dents au programme national d’évaluation,

cet herbicide a été choisi pour une étude

plus détaillée.

Une baisse de la pollution par
l’atrazine
Les données recueillies depuis 1990 dans la

région du Greifensee montrent que les

quantités d’atrazine appliquées sont pas-

sées de plus de 1100 kg à environ 400 kg 

au cours des années 1990 (Fig. 2A). Les

raisons de cette baisse sont d’une part

l’introduction de restrictions à l’application

de l’atrazine entre 1988 et 1994 (restrictions

des quantités et des durées d’application et

interdiction totale pour l’entretien des voies

ferrées) et d’autre part l’apparition sur le

marché de produits de substitution. La ré-

duction des quantités d’application a eu une

conséquence positive logique sur la quan-

tité d’atrazine mesurée dans le Greifensee:

si la teneur du lac était encore de 30 à 45 kg

au début des années 1990, elle oscille au-

jourd’hui entre 5 et 10 kg (Fig. 2B). Il s’agit

certes là d’une baisse notable mais, curieu-

sement, la quantité d’atrazine rejetée dans

le lac pendant ou immédiatement après la

période d’application qui s’étend de mai à

juillet varie fortement d’une année sur l’autre

(cf. charge en atrazine, Fig. 2A). La charge

mesurée en 1999, alors que plus de 90%

des exploitations agricoles s’engageaient

déjà dans les PER et que les quantités

d’atrazine appliquées avaient déjà chuté de

60%, était ainsi supérieure à celle de 1994,

peu après le lancement des paiements

directs. Pour pouvoir réellement évaluer le

succès des mesures écologiques, il est

donc indispensable d’intégrer dans l’ana-

lyse les facteurs influençant le transfert des

pesticides des sols vers le milieu aquatique

en complément des quantités appliquées.

Aucun signe évident de baisse
des pertes de pesticides
La quantité de pesticides déversée dans 

le milieu aquatique dépend principalement 

du moment de l’application ainsi que de

l’abondance et de l’intensité des précipita-

tions qui l’ont suivie. On considère en effet

que la moitié de la charge annuelle en pes-

ticides d’un lac ou cours d’eau peut être

apportée par les pluies dans les quelques

jours à semaines qui suivent une application

dans les champs environnants. Dans l’en-

semble, la quantité entraînée hors des sols

ne représente cependant que quelques

pour cent de la quantité de pesticides appli-

qués en surface.

La figure 3 n’indique aucune modification de

la quantité d’atrazine entraînée dans le Grei-

fensee suite à l’introduction des PER. Elle

fait par contre état d’une forte corrélation

entre la quantité transférée et l’intensité des

pluies. C’est en 1999 que se sont produites

les plus fortes pluies: cette même année,

3,4% de la quantité d’atrazine appliquée

ont été transportés dans le lac. Dans les

années moins pluvieuses, la part d’atrazine

entraînée se situe entre 0,5 et 1,9%.

On observe les mêmes tendances chez

d’autres herbicides employés dans la cul-

ture du maïs. Les résultats d’une étude de

terrain portant sur l’atrazine, la diméthéna-

mide, le métolachlore et le sulcotrion dans

certains sous-bassins de la région du Grei-

fensee montrent que leur entraînement hors

des champs obéit à des règles similaires [3].

Lors d’événements pluvieux, ces substan-

ces sont transportées si rapidement que 

les herbicides dissous dans l’eau de pluie
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n’ont pas le temps de se fixer sur la matrice

du sol. La rapidité du transfert des pesti-

cides dans le milieu aquatique lors de fortes

précipitations est principalement condition-

née par l’écoulement de surface et par la

rapidité d’infiltration dans les systèmes de

drainage.

Autres mesures prometteuses
D’autres études menées dans le bassin du

Greifensee ont montré que le risque de

contamination des eaux par les pesticides

était particulièrement élevé pour les parcel-

les humides en contact direct avec le milieu

aquatique [4]. Sur le plan agronomique, ces

terrains humides sont également de faible

valeur car peu propices aux cultures [5].

Dans un souci de gestion écologique des

terres agricoles, il serait donc en tout point

judicieux de consacrer les terrains à fort

risque de lessivage et d’érosion à des utili-

sations ne nécessitant pas l’emploi de pes-

ticides. Ce serait tout à fait réalisable dans

la pratique, étant donné que les pertes éle-

vées de pesticides apparaissent souvent

dans le paysage agricole sous la forme de

«hot spots» d’extension locale et que l’agri-

culture suisse se caractérise par un fort

morcellement des structures. Ainsi, les par-

celles sans pesticides pourraient au moins

en partie s’intégrer dans les surfaces de

compensation écologiques justifiant l’attri-

bution de paiements directs. L’identification

des sites à risque pour la pollution des eaux

par les pesticides constituera certainement

à l’avenir l’une des tâches les plus ardues de

la recherche sur les pesticides.

Que ce soit directement par les égouts ou

après passage dans les stations d’épura-

tion, une quantité non négligeable de pesti-

cides est déversée dans le milieu naturel

suite à l’élimination de pesticides non em-

ployés ou au nettoyage des engins d’appli-

cation. Dans le Greifensee, la part de ces

pollutions ponctuelles par des substances

uniquement utilisées dans le domaine agri-

cole représente entre 15 et 20% de la pollu-

tion totale par les pesticides [6]. Pour lutter

contre cette forme de pollution, des sémi-

naires de formation ont été créés pour pré-

parer les utilisateurs à une manipulation cor-

recte des pesticides. Ces séminaires sont

sanctionnés par un permis d’utilisation. Les

personnes amenées à utiliser les pesticides

dans un cadre professionnel sont tenues de

détenir un tel permis. D’autre part, les en-

gins d’application doivent être soumis à des

contrôles techniques réguliers. Etant donné

que la plupart des pulvérisateurs sont relati-

vement âgés, une incitation financière à leur

renouvellement contribuerait déjà à amélio-

rer la situation. Les réservoirs d’eau dont

sont équipés les nouveaux pulvérisateurs

permettent par exemple de procéder au net-

toyage directement dans les champs.

Conclusion
Il est délicat d’établir une relation de cause

à effet entre les mesures engagées au ni-

veau politique pour développer les prati-

ques écologiques dans l’agriculture et les

déversements de pesticides dans le milieu

aquatique. Un tel effort est dans tous les cas

assorti de simplifications et de restrictions.

D’une part, la complexité et le temps de ré-

ponse des écosystèmes sont par nature peu

compatibles avec les calendriers politiques.

De leur côté, les politiques exigent des ré-
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Analyse de pollution – Prélèvement d’échantillons d’eau dans le Greifensee.

ponses rapides et claires aux problèmes qui

leur sont soumis. A l’opposé, les scientifi-

ques tentent d’appréhender des systèmes

complexes et chaotiques, ce qui nécessite

bien souvent des études compliquées de-

mandeuses d’importants moyens tant tech-

niques que financiers et surtout devant por-

ter sur d’assez longues périodes de temps.

De ce point de vue, il aurait été fort judicieux

de lancer les programmes d’évaluation

quelques temps avant l’introduction des

paiements directs en 1993.

Cependant, malgré l’incertitude des don-

nées et les lacunes que montrent nos

connaissances, certaines tendances peu-

vent déjà se dégager: les mesures visant à

limiter les applications de pesticides ont

donné des résultats très satisfaisants. Par

contre, celles destinées à réduire les rejets

dans le milieu aquatique semblent avoir en

grande partie manqué leur objectif et doi-

vent impérativement être révisées dans un

futur proche.
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